
Arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant les conditions de reparcage des mollusques 
bivalves vivants. 

Le ministre de !'agriculture, 

Vu le decret du 3 juillet 1941 relatif a la peche et a la vente 
des coquillages et fruits de mer, 

Vu la loin° 94-13 du 31 janvier 1994 relative a l'exercice de la 
peche, 

Vu le decret n° 95-1474 du 14 aout 1995 portant designation 
de l'autorite competente en matiere de contr6le technique a 
!'importation et a !'exportation des produits de lamer et d'agreage 
locaux, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant les regles sanitaires regissant la production et la mise sur le 
marche des mollusques bivalves vivants, 

Vu l'arret~ rln ministre rle !'agriculture du 28 novemhre 1995. 
fixant les exigences auxquelles doivent satisfaire les zones de 
production des mollusques bivalves vivantes, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant les conditions de recolte et de transport des mollusques 
bivalves vivants vers les centres d'expedition, de purification ou 
vers les zones de reparcage, 

Vu l'anet1S uu miubL1t: ut: l'ag1kultu1t: uu 28 uuvt:1111.Jrt: 1995, 
fixant les prescriptions de salubrites propres aux mollusques 
bivalves vivants, 

Arrete : 

Article premier. - Les mollusques bivalves vivants devant 
subir un reparcage doivent avoir ete recoltes et transportes selon 
les prescriptions prevues par l'arrete susvise du 28 novembre 
1995, fixant les conditions de recolte et de transport des lots de 
mollusques bivalves vivants vers un centre d'expedition ou un 
,.;cntre de purification ou une wne de reparcage, 

Art. 2. - Les techniques de manipulation des mollusques 
bivalves vivants destinecs au rcparcage doivent permettre la 
reprise de l'activite d'alimentation par filtration apres immersion 
dans les eaux naturelles. 



Art. 3. - Les mollusques bivalves vivants ne doivent pas etre 
reparques a une densite ne permettant pas la purification. 

Art. 4. - Les mollusques bivalves vivants doivent etre 
immerges en eau de mer dans la zone de reparcage pendant une 
duree appropriee qui doit depasser le temps mis par le taux de 
bacteries fecales pour etre reduit aux niveaux admis par l'arrete 
susvise du 28 novembre 1995, fixant les prescriptions de salubrite 
des mollusques bivalves vivants. 

Art. 5. - La temperature minimale de l'eau pour le reparcage 
effectif doit , lorsque cela est necessaire, etre determinee et 
annoncee par l'autorite competente pour chaque espece de 
mollusques bivalves vivants et pour chaque zone de reparcage 
agreee. 

Art. 6. - Les zones de reparcage des mo11usques bivalves 
vivants doivent etre agreees par l'autorite competente. Les limites 
de ces zones doivent etre clairement balisees par des bouees, des 
perches ou d'autres materiels fixes. Une distance minimale de trois 
cents metres doit separer Jes zones de reparcage entre elles ainsi 
que les zones de reparcage des zones de production. 

Art. 7. - Les emplacements dans Jes zones de reparcage 
doivent etre bien separes afin d'eviter le melange des lots . Le 
systeme "tout dedans tout dehors" doit etre utilise de faqon a ne 
pas permettre !'introduction d'un nouveau lot avant que la totalite 
du lot precedent ne soit enlevee. 

Art. 8. - Un enregistrement permanent de l'origine des 
mollusques bivalves vivants , des periodes de reparcage, 
emplacements de reparcage et destination ulterieure de chaque lot 
apres reparcage doit etre tenu a la disposition de l'autorite 
competente par Jes responsables des zones de reparcage. 

Art. 9. - Apres Ia recolte sur la zone de reparcage, 1es lots 
doivent , pendant leur transport vers un centre d'expedition ou de 
purification, etre accompagnes des etiquettes prevues par l'arrete 
susvise du 28 novembre 1995. fixant les conditions de recolte et 
de transport des lots de mollusques bivalves vivants vers un centre 
d'expedition, de purification ou une zone de reparcage. 

Tunis, le 28 novembre 1995. 

Vu 

Le Premier Ministre 

Hamed Karoui 

Le Ministre de !'Agriculture 

M'hamed Ben Rejeb 


